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Sam JŒU 
Délégué à l'Assemblée 
Territoriale du TOGO 

PALil>:E 
{Togo pJ~cé sous Tutelle 

de la France) 

Nonsieur le SECRETAIRE G?~NER.l'.L, 

COPIE 

PALIHE, le 18 FZVREŒ 1953 

à l.Ionsieur le SECRETAIRE GE!I1ERAL DE L' O.N. U. 
LAKE-SUCCESS (NEW-YORK) 

Conformément à la Résolution 639 (XI) lf selon laq~elle le Conseil de Tutelle 

imri tait l'Autorité chargée de_ l' Acl'ninistra.tion du TOGO :placé sous la Tutelle de 

la !<rance, à lui faire connattre l'issue du procès engagé par le Ministère Public 

ëoritre·moi-m@me, j'ai l'honneur, en tant que premier intéressé dans l'affaire, 

de vous adresser, sous ce pli, les documents relatant, dans leurs détails, les 

cil.~constances et faits de notre arrestation. 

Sollicité par .les populations du Ce1•cle de KLOUTO, que j'ai l'insigne 'honneur 

de représenter à. l t Assemblée Territoriale depuis sa création (191+6), je dus 

déposer ma candidature en vue de faire renouveler mon mandat aux élections 

du 30 :Mirs 1952. 

La can1pagne électo:;.1 ale a été officiellement ouverte le 10 Mars. Le 221 

accompagné de mes agents électoraux panai lesquels .Iv~ëssieurs l·1!athias APALOO et 

John BULL, je me suis rendu dans le canton de Kpélé/OÙ nous avons tenu cinq 

réunions publiques successivement dans les villages de :Adéta, Govié, Goudevé, 

Agavé et Elé. Ces réunions de propagande électorale ont été présidées dans 

chaque village par le Chef de Village. 
/ 

Avant de commencer la campag..'1e1 j'ai eu soin è.e conmmniquer au Commandant; de 

Cercle, en l'occurrence ~bnsieur Georges TOUROT, le prograrume Q~nent établi et 

bien détaillé de mes tournées. Je me permets d'ajouter' que toutes les réunions 

se sont passées dans l'ordre et le caJ.me et l'auditoire, très enthousiasmé, 

partout nous fit fête. 

Note du Secrétariat : Résolution sur la pétition de Ivi. Sam IO.u et du 
Dr .. Aku (T/PET.7/299) et sur d'autres pétitions concernant Parrestation de 
M. Sam Klu. 
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. Le _23 ma.rs 1 de_. retour du village Çi.e Y oh sis .à .6 ·kilomètres de Palimé, . où . . . .,. ~ . 

,n(JUS avi.~ns. eu le m~~n.e. succès, j 1 offrais chez moi des· raffratchissements ·aux 

amis et agents électoraux quand survint 1 1 incident relaté dans ma plainte ... 

du 25 :g~ars l95g dont ci-joint copie {ANN!ïlXE N° .I)i.. . ',; . . . . . .. ' .... ' .. . . 

. Le 26, _ v~rs les _l5he~.es,. :MM. Matl:l}.as Apaloo, Conseiller .Mtu1icipa1 ·de ·Palimé, 

John B'QLL. et. mo~ .. mêJlle, nous. fûmes convo.qw~s. à; comparattr.e.: devant Monsieur TELLIER, .. . . .~ . . ·' . _,. . ' 

Juge· d 1 Ins truc tien: venu de .. tq~é.~~ Ce der31ier m' interrogeait sur les discours 
- - '"" 1 

que nous. avions. prononcé!? au_ CO'IJXS de notre réunion du 22 à··Kpélé Adeta (lire :·17 - ' ., ... ,. 

Jv',ars .. sur les documents. officiels) •. Un :norrmé Kpadé. GAZOZOt Garde·' de Cerclé .. . - •' . . . . ~ . . . 

( a~ené_. s':lr la sc~~e p~~ ,Mçmpi?.w;-· ;Geçrg~s HOUGnoN;. Gendarme européen· visé d.ans ma. 

plainte; d\1 25). intervint, .pour,- :pous_ .pré'ter. gratui~ement des· propos que nous· 

n'avions. j_amais -.tenus et .qui n'ayaient d'ailleurs aucun .. rapport ayec l'objet 
.' ·. •,, . . .. .. . .. . . 

de notre campagpe _électorl';!le •.. ·· . . . " ... ·. . . ' . 
• ' ... ":l .• -' 

. ~-dépit de tout. et sur ce;t;:-te seule. déclaration s.ans .témoin du Garde de 
•. - • .• . • f, • • • 

Cercle ( iJ,.l.ettré) nous ,i'ilmes .t .sur: ·Pla ce_, · arrêt6s :et dirigés 1 le : m~me soir:, ·sur 
. . . .· . . ~ . . . . . . . . 

la, prison civile, de .Lomé, es.cort~r? p~l;' -4 ·autres gardeso :Cinq jours après·, 
: ·•,1. • • • 

c'est-à-dire le 31 lfBrs, notre Avocat réussit à obtenir là libération provisoire 

de John, BULL. 

,Quant à Mr. i.'A.athias: ~ALOO et, mQi;, nous étions .maintenus en prison jusqu' àu 

14 Décembre 1952, date. de la communication de .la décision de .la Cour d'Appel ... ·. . . . ...... . . .. . 

d'ABIDJAN à laquelle nous eilmes .recours {AllliJ"EXE .N° • II) • · · .? - · · · 

&ll§.i o\~.<?~.r.Jœ2~-X-!ll.!mé,.. W:~ cr.ê~~t:Sn~ .. @~ctS?.,t~Je {en tant gue ca.ng.1da t) s~i1s le 

~oincli-e ;!p_gj..i~E.L.~~IJ..Iills les déJ.ais et fO!Pl-12JLib'1Et~xz_~_ié~~llt..:ef!ri·la·· 
Police l<i.E.~_t_g.~~~~..?.±211ll's -puis_.Elacé ~~..E!~~È:.~Lè!.~t_p8t du 26 r::aJ?s 
au 14 Décembre 1952.. ; · - -~~ .. --~ .; 

Cependant,. la press;ï,on ainsi exercée par- _l. 1 Autorité en prenant -motif de 

·diffusion_ de fausses _nouv~lles (lesquelles?_?) .afin d'empêcher et moi..;.m@me et mes 

Agent~. électora~ de continu~r une campagne ~l~ctorale qui n'est pas de son 
' f ~ '. ' 

obédience, a.. échoué. Le candidat admifl:istratif d~.t du·P.T~P. étant battu -'à. · · 
i.:; •• • ·,. • . 

plate couture -j'ai été élu par 2.199 voix contre 909j le subterfuge restait de 

me trouver un emp~chement de. représenter ma région. 

Malgré les instances réitérées des chefs et notables ainsi que celles· de· 

1' Assemblée Territoriale du Togo auprès des Au tord tés: lo.e:ales en ma faveur, ~' a_i 

été e~gché. de prendre part aux travaux de 1 ',A. ~--T~ ·,.: .don·t. je suis membre, toute 

1' année de 1952 (ANNEXES III et IV). . _, ... 
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.Entre temps, il m ':a é:tt$ nptif_ié. le 21 . Juillet Î952 par le Parquet de Lomé 
: • • • . • ' • ·.' ,1· • • . ' •. ·. • •• ~· • ,, . • • - • • • ' 

gue. Dakar a dé_ciC:é: d~ c_lasser purt;ment ~t sip1pl~ent ~?- pla,i11te que j' ~;~vais 

formulée_ contre le Gendanne HOUGNON et le détachement de Qardes pour .violenc.es 
'· .. . ' 

sur ma personne et violation d.e mon domicile. (A.NI'ŒXE No~I) •. L'affaire semblait ' . . . 

étei_nte. 

Le Gouve::t.~nement et le Min~stère public ayant manqué leur but pour ·av-oir 

perdu ~a.~remière affaire ont_tr<:mvé le moy~n de transformer ma plainte au 

25 1'1ars en dénonciation calomnieuse contre Officier de la Police judiciaire. 

la procédure menée tambour b~ttant pa~ ledit Ministère public, je fus jugé 

le 31 Décembre, puis le 14 Janvier_et enfin condamné le 21 Janvier 1953 à 6 mois 

d'emprisonnement et 6.000 francs C.F.A. d'amende, malgré la ÇI.éclaration favorable 

de tous les témoins ayant assisté au drame. Il est app:;~ru gue le seul mal que 

j'ai commis c'est de n'@tre pas du c8té gouvernemental et gue pour cela, il 

faut qu'on m'attei;gne :par tous les moyens afin de me faire perdre toute capacité 

politique. Pour les m@mes circonstances.e~. faits_qui n'ont pas suffi pour que 

ma plainte du 25 V~rs soit prise en consi~ération, ce~le ·de l'agent européen a 

valu pour moi une peine de priso?_et d'am~nde~ Je dus interjeter appel contre 

ce deuxième jugement devant la Cour d'Appel et j'attends présentement le sort 

qui ~'en sera réservé. 

~a~s passion, je dois avouer gue cet état de cl;loses laisse supposer gu' il y 

a abus de pouvoirs de la part de l'Autorité .-administrativ·e fortement épa'ulée :Par 

les Autorités judiciaires locales surtout dans les élections qui se dér:oulent 
. . . .. .. . . . 

au TOgo sous tutelle française. Loin d' @tre un ~oyen a_émocratique aU: peuple: 

d'exprimer ·ses suffrag~s ,·_ les. élections -réflètent, au mépr:i;f? . de tous les pr.in.cipes 

de civilisafibn, la v~lonté d:' étouffe~ les ~~pirations libr.es _d'un~ mass.e qui . 

veut prendre, conscience de son des.ti,n. _.ra sécurité personnelle en tant que 

c~toyen to9o~ais 1 surtout quand on veut-exprimer librement son opinion, est, 
..... 
dans la plupart des~cas bafouée -je n'en.vel,lX pour preuve que ilion cas pèrsonnel. 

,: . ,• 

Me confondant en. remer.ciem.ents pour tout ce. que . ces doc-uments peuvent·~ · · · 
. ' ... ~ . . . 

apporter de lumière da~ les décision~:de votre haute Organisation, je vous prie 

d'agréer, Monsieur le SECRETAIRE GENERAL, l'expression respectueuse de ma hautë 

considération. 

. . (Signé) , Sam KLU 

PIECES JOINTES: 
1 - Plainte du 25 Mars 1952 
1 - Extrait des Minutes du G~:r.fe de la Cour d' AJ?nel 
1 - Pétition adresr.ée par les C~efs du Cercle de Klouto à Mr. le Commissaire de la 

République au Togo 
1 - Voeu émis par l'A.T.T. {séance du 30 Mai 1952). 
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,à.Monsieur le Procureur de la République 
près le Tribunal de 1ère Instance de Lomé 
de· passage à Pa limé (Togo) 

·En confirmation des déclàrations que je vous avais faites dimanche soir 23 

courant vers 20 heures<et·demi~ au·Connnissariat de Police de Palimé, j'ai "l'honneur 

de vous préciser-ci-dessous coirlrient les faits s'étaient déroulés : 

Dimanche :23 courant vers les 20 heures; rètour d'une campa·gne électorale dans 

le village de Y oh, Cercle ·de Iciout6 (Togo)~- j' offraié chez~rrioi/ quart:l~r· 
Samkondji,· des raffri:dchissements · a\.tx· amis et ·agents électoraux qui m'avaient 

a('compagné·. Ii y avait là, entre autres, les sieurs Otto Ametépé, Mécanicien, 

membre du Bureau directeur du Parti de P·U~ité 'Togolaise, Cephas Mortey, Commer

çant,· Secrétaire de la Section Jeunes~e, Elriroanuel Tossah, Vice-Président de la 

Section Jeunesse spécialement ·chargé de la caz:a.:Pagne électorale de la :région 

de.Dayes. . :; 

Brusquement, dans la. nuit,'' rious .. eÙtenclfues des cris de femmes et des appels 
, "' : · .. '. . . 

au secours. Nous nous prüoi:pitameil tbus dehors avec des lanternes temp~te. 

J'aperçus une voiture automÔbite·aé-rant .. ié:'por.te dè ma concession; et, tout 

m'enquérant auprès du chàuffeùr dè ce qui ·se passait, je le priai d'àllùmer ses 

:phares- car la huit était noir~ et ho~ -l~m:P€/s écl~il·aiènt :peu: 

A la luinière des· pr..arcs~ nous f'Ome.s' tous· stirprfs de constater qu'tm 

détachement dês: gardes àu. nombre à_ï üne douzain(/ eri~iroü (à ce que . j 1 ai pu en' juger 

personnè!lement) cernait la maison, lesq\.i~.ùs ~insi démasqués, cherchèrent à se 

cacher. · Il y avait,~ à leur·· t@te, le noirmlé Tlko Alphonse, auxiliaire d~ 

Gendarmerie. 

Sans m'occuper d'eux, je m'avançais vers une fillette qui :ple\ira'it, à propos 

de laquelle appa1·emment les cris tàut:à i 1 he~é éhtendùs ci~aient ·été poussés. 

Je 1a reconnU:s pour @tre 1a nonllllée A.kë~s:iwa, ~gée cié 13 'à 14 a~s, ·servante de ma 

belle-mère~ Elle se plaignit de ·-c~ qu~ les gi;ü:de;' l'avaient' brutalisée~ 
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Elle devait se faire soigner le lendemain à l'H6pital de Palimé pour contusions 
l • 

à la t@te et entorse au poignet dus à des coups reçus. Pour éviter des 

·explications et tout incident, je lui enjoignis de rentrer chez-elle et j'ai 

invité les personnes présentes à faire autant. 

Jé m'étais retom·né pour rentrer chez:..moi lorsque je m'avisai de prier le 

nommé Til-.o de bien vouloir inviter- ses gardes à se retirer toujours pour éviter 

les incidents d'autant plus que je ne voyais pas à quoi pouvuit rimer leur·.'.· 

présence autom· de ma rraison. Ce dernier sembla. se l'anger à mon avis.. Je· lui 

tourn';li ~e dos pour m'engager dans ma concession lorsque ... brusquement. je. fus 
. . 

saisi par derrière par une p~rsonne. que j~ reconnus. ê'~r,.e I;ionsieur Bougnon_, 

Comrn~ssaire de Polj_ce et qui .cr~ait :"Hop~ieur Sam KLU, je vous a;r-r~te.. Gardes, 

escortez-le à la gendarmerie. en attendant Monsieur ,le :P-.cocureur''.. ll me coni'ia, 
• • • • • •• ; : .: •• ·.- • : • '. ~- • • •••• ·; •• •' ' • • • • • j •• 

au nommé Tiko à cet ef;fet ·et .s~ ;r~tourna pour dispers~r.à coups de matraque,}a 
• •• •••••• ; ,. • • • 1 • • 

foule qui, r.1alg1·é n:on inv:ï.te, et. certainement à cause de la soudaine apparution. 

de .Hon~ieu~· Bougnon (qui. d~vai~ ~tre jusque là caché ~n ne .. sait où) n'ava~t .. pas 

quitté 1è.S lieW(• Pu.is revint vers moi : je me tenais. à c6té de Tiko qui,:: .. 

sembla;~ ~tte::-::re d'autres ordres. Je lui demandai ce qu~il décida~t en ~~:qtli". 
f:. 

me concern8. 1;: -::?t è. ce moment que, sous mes yeux, les gardes se préci::;~litèr~nt 

sur moi e·c Be Ll~ :.·~:;;üt à. me battre de tous c6tés. : qu~ à coups de gourdins .. dans 
' ~ . ; . ~ . 

les reins, qui à coups de giffles. Mon impression du déb:Ut fut nettement ... 

confirmé.e :Par ces tournures des événements à. savoir: il s.' agissait de proyocation 
-··· ··'· 

de police. L'occasion était en effet _tr,OJ? belle : on pouvait d'un seul coup.de 

filet et sous prétexte de viol~.nc~ .à Ag~_nt: et à Officie.; de la l'alice judiciaire 

. mettre hors. d'état d~ ·~o~tln~~r· 1~: ~c~·~~~~e :é1ec:tq1~al~ .et .. le Ca~d;j.dst aux .. 

élections et ses a~e~ts .élec'"t~ra~~~ . ~e n~ ;éag~~- donc.~~~·, -~e qu~ obii~ea le .... 
• 1 • ' • • ,. • • ~ •• ; ·-·' • • • • • • ,; • • • • • ~-' ' • • • • •• '. • • • • • - • • • • • • • • • 

Conn:nissaire de' Police à décormlande~.l~~ coups. . . . .. 

Je fus 1 néanmoins, appréhe~dé .en. même temps que 1~ .. sieur. Enr!nru1~el. Tos.sah 

sous escorte au Commissariat de Police où nous fûmes gardés jusqu'à votre 

arrivée .Mor:s:ieur le Procu~4eur., 
:-.; .. 

Entre temps' . j ,·entendais des cris de femmes ,et 5les a!Jpels eu se,cours . . ... : ~' . . . 
provenant de mon domicile, mais je fus empêché par.- le nommé Tiko d'aller m'en 

:-- . . .' •' . . - .· . ~ 

rendre compte~ Je compris· que j'étais 'J:>e~ et bien appréhendé et mis à la 
.. 

disposition de la Justice. 
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Sur votre intervention, Nonsieur le Procureur, j'ai été relaché, mais je 

dois signaler qu'à l'heure où je vous écris, soit 36 heures ap~·ès les incidents 

relatés plus haut, le sieur Emmanuel Tossah est toujours maintenu au Commissariat 

de Police à la disposition de la Justice, sans avoir subit le moindre 

interrogatoire et ignorant des raisons qui lui valent cette mesure de police. 

Rentré chez moi passé 9 heures, je devais apprendre q.te Monsieur HougJ.-lOn 

s'est introduit àïnon domicile, et, défonçant la cJ.8ture, a poursuivi mon 

serviteur 1·1arcus à coups de gourdin et qu'un des Gardes avait gifflé ma :fille 

enceinte de 9 mois. 

Par·aillèurs, il m'est re7enu par le chauffeur à qui j'avais demandé de nous 

éclairer què· sa voiture evait été an:enée a.u Commissariat de Police et :qu'elle·· 

est actuellèment gard9e à la disposition de Monsieur le Commissaire de Police 

sans qu'on puisse savoil~ pom·quoi. 

J'ai l'honneur de solliciter de votre bienveillance, v~nsieur le ?rocu~eur, 

qu'une enqu@te soit ou~erte a :fin d' appor·ter toute la lumière sur les causes. et 

les buts de la mesure de police ·qui a entra:i:né les inciden·ts relaté·s ci-dessus. 

Pour ma part, je porte formellement plainte pour violence et complicité 

contre le sieur Hougnon et le détachement de gardes l'ayant suivi lors de ··son 

expédition et dont les noms doivent @tre facilement connus et dont je pourr~i 

personnellement ·recoi.!llo.Ît:t:e deux. 

Veuillez agréer, :t1onsiem~ ·i~ Procureur, l'assurance de mon respectueux 

dévouement. 

• •••• (paraphe) 

P.c.c. 

Palimé; le 18/2/53 
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COPIE ANNEXE I~ . · 

EMENDATION DE LA PEINE EXmAIT DES ·rvrrNU'I'ES bU GREFl:t"E DE LA 

No 992. 

A...rmET · ': ·Réputé contra
.. dictoire. 

AFFAIRE: 

a) Sam·Ia..u 
b) APALOO l'!athias 
c) ·John BULL: 
d) Sylvanus Kossi DOTSE 

MA~lDAT DE DEPOT ( A & ) . 
du 26 M:lrs l95Z .. 
(C & D) ·non d6tenùs) 

. ----.--.-
rrATUIŒ ou DKJ!T · 

Sam KLU ·et· AP.uà) I.iathias· · 
Propagation de f~asses 
nouvelles. DiffAr:Jation 
John BULL et Sylvanus· 
Kossi DafSE, outrage à 
Agent de la Force Publique 
(à Adéta cercle de Iüouto) 
le 17 .V.ars 1952. 

CONDAl-lNATION 

Voir jugement 

PRESENTS 

Nessieurs : 

BALLAND, Président 
BONNECAZE ) 
ROBERT )Conseillers 
DONZEAU, Avocat Général 
de SOUZA, Greffier 

COUR D' .APPEL D'ABIDJAN 

AUDIENCE DtJ 13 DECEl.:lBRE 1952 

.. ·.LA -COUR D'APPEL D'ABIDJAN (COTE D'IVOIRE) séant-·à 

ABIDJAN, Chambre: Correctionnelle, en son audience 

publique, ordinaire du samedi Treize Décembre 

: r.tn neuf cent .cinquante· deux; tenue au Palàis de 

Justice· de ladi·te ville., à laquelle siégeaient 

. Messieurs : BALI.AND, Cbevalier''dè la Légion 

d'Hohheur, Président 

BONNECÀZE, Conseiller 
. HOBEÇ\,T, Conseiller p.i, 

En présence de M.·-DONZEAU; ·Avocat· Genéral p.i. 
assisté.de': '- .·' . . > 

N. de SOUZA1 Greffier, 

A rendu l'arrêt dont la teneur suit dans la cause 

Le ~linistère Pt1blic appelant et 

intirJé, 

.D'UNE. PART, 

2°) a) - Sam KLU, Bgé de quarante trois ans né 

à Agou fils de feu Klu et de feue Kosa, ma~ié seize 

enfants, commerçant demeur~nt à Palireé, 

b) -APALOO Nathia s 1 â'gé de quarante et un ans 1 

environ, né à Atal~amé, fils de feu Apaloo et de 

feue ~blou, marié cinq enfants, cornraerqant demeurant 

à Palimé. 
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Prévenus de "Propagation de fausses nouvelles" 

"Diffamation11 

· ·Tous ·deux détenus à la prison de Lomé sui·,-ant 

manâ.a:t' de dép6t· du vingt six JY..ars }Iil neuf cent 

··cinquante deux., · non admis à compa:.:aitre 

. ' .. :c~on:f'orniément aux dis po si titms de l'alinéa 4 de 

l'article 207 du Code d'Instruction Criminelle 

local, -àyant reÇu ·la n:érÜfication prescrite par 

: O.lJ.n6a · 5 du m@llie article: appelants et intiniés 

1:eprésèntés ·par Na1:tres VIGOUROUX Avo~at-Défenseur 
· -à Abidjanetignacio SANTOS,-Avocat-Defenseur à 

Lori:ié ,- de ·:J?assage à Abidjan. 

c) ~ John BULL, â:ge de soixante sept ans né 

' · ·.à Pi·oufi-é· (Gold Cà~st) :fii~ de feu Job6 et de feue 

1 ' • •• -. ':-. 'ogbdmbé, mar:ii sans enfa.n:t, cultivatèùr demeurant 

, .': .. --<à: :Palimé• 

d) - Sylva'miS·Kossi DOTSE1 âgé dé quarante et 

uri ans' ·enrlrÔ~-, ne ·à; K};lélétsiko (cei·cle de Palimé) 
. . . -. . '. - :· . ,. ~ ~- :- ,· ; . '., ' ,· . '. . .,. ' 

f·ils d-e feu ·Dotse et ·ae Yegbo, mar1.e quatre enfants, 
. '. ,· ·~ .- .. - . ~ . '. . . . . : ~ ', . . . ·. 

Secretaire du:Chef de Kpeletsiko et y derr.eurant. 
• • ' ~ 1'"•, • • ' 

· Préverius''üè''':' dtitrage'·a l'agent- de la force 

publique dans l' exer·èice ·de ses fonctions • 

. Non détenus, résidant en dehOrs du ·s:fègii de--'la Cour· ayant déclaré lors 

de lèur. ·appel, sur' 1 1'intérpellatiori:. q~:Cieur;_ a'' êtê faite pa'r le Greffier qu 1 ils 

renon~aient à compara~tre; appelants"~tintlniés/ représ~ntés par '· . 

Ma:i:tres VIGOUROUX;·. Avoèàt-Déténseur'- 'à -~Ab:ùfjah, >et· AnanJ.·. ·ignac:io- SANTOS, 

Avocat-Défenseur à Lomé, de passage à Abidjan·· 
. '' •, .. ~ 

. _ . . . - , .. '-· · · -· D' AU'IRE PART 

Le Tribunal C0rreèt'.ionriel de--iOME {Të-gÔ) statu~nt'daris ià dite cause, a 

rendu à là date du:vingt' trois Juillèt<m:ü-'netit dent. èinquante"deux_ un _jul?ement 

aux termes duq!J.el il a relaxé du chef de diffamation Sam KLU et APÂLOO Mathias 

et a condamné 'contraciictoirenièrit ::Pùi.tr''iil?iopé·gJtion··a~ fauss~s nouvelles" 

Sam KLU et APALOO I•fathias, chacun à neuf mois d'emprisonnement et cent mille 

· · francs d'amende; ~John BULL::é't tiü%E Sylvé'nris kos~1 pour "outrage à Agent de 
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la Force Publique, à un mois d'empr!sol~ment chacun, et cinq mille francs 

d'amende et condamné tous les quatre splidzü.·E)ment aux frais et dépens, par 

application des articles 201+, 52, 55 du Coè!.e ·Pénal; 27 de la Loi du 29 Juillet 

1881; 194 du C.I.C.L._,; .2, 12 de ,la ~~i :du 2_2 Juillet 1867; 19 de la Loi 

du 30 Déc~abre 1928. 
~ ' . . . ' . . 

Les prévenus Sain; KLU, APALOO Mathias_, ~ohn BULL, Sylvanus Kossi DOTSE et 

le lvlinistère Public ont rele7é appel du jugement susénoncé suivant actes du .. : . . . ... . . .. 

greffe en date du vin~t quatre Juillet mil neuf cent cinquante deux. 

En conséquence de ces appels et. à la.requ~te de M. le Procureur Général 

près la Cour d'Appel de c~ans, ~es prévenus .ont été cités suivant e~~loit du .. } .: ..... ·.· .· ,:· ·.·. . . ''.. . 

Ministère de r1e. Cosme DECKON, Huiss.ier à.. Lomé, en date du Neuf Septembre mil .. ' .. . . . :_. ·• ·... ·~ .. .... . . ; . ' ; - · .. 

neuf cent cinquante deux et de .. Me. KOUG:r-!OH Georges, fonctionnaire, Huissier à 
' . . . . . '. : · .. ' : ·. ... .. ' .: ,_ : " . ,. . . 

Lomé en date du seize Septembre mil neu.f:cent,cinquante deux. 

A coTJ1parzit1:e pâr devant i~ ~~~r· d;A;~el susdite à l'audience du vingt huit ,. .. ' . ~ 

Octobre mil neuf cent. cinquante _dem;: .. 
' ' ' 

Pour voir statuer sur. le mérite de. l'_àl,)pel susénoncé. 

··la cause, 'sur' cette ~ssignationfut.inscrite au r61e de la Cour à la dite 

audience, .et appelée à ·s~n to~ où.·e~~~ ,.~,été ren·voyée "réputé contradictoire" 
• :.' • ' • • • ' • • :. -· :~ • . ::. ; ,· • : .,'.. · • ..-. ,1... ..... ' 

'à. l'audience du samedi vingt neuf IJov~mb:.:e .nûl neuf cent cinquante deux à la 
. !_. . ·:':, ,J . ., ' ••• : ·, •. '. •. r· 

demande d': _M:.nistère Publi~. . '. ·;· .. t.~!. < .. 

A l'audience publique du.vingt nepf.Novembre mi~.n.euf cent cinquante deux 
. . • • . • .. . • • .. ·~' •• :. l ', ' -..· •, • •. • • • • ' 

elle a été appelée à nouy:eau et r~l}V.OY,~l':! à,..l'audience du .r-1ardi .EliX Décembre mil 
c • • ! • ... • •• ,!. ... ·•• : •.• "'. ',,.,...:. ~. ' ........ . 

neuf cent cinquad;e deux, à la demm_çl.e .de Me .•... Y:{:GOURO'QX •. . . ... . . . . ."'' ~ '. ~. . :.: . ' ... ; ' ·: . . ~ ·'· . . ::.. ~ . . 
A l' audiënce. publique du six; .D~c;en;.b;re .:rn.ilnet).f..cent. cinqua:çlte deux elle a 

:" . . '..... . ' . '[ ' . ·'·• . . . . .· .. ~ . ' . . ... . .... 

été à nouveau ~ppeiée et retenu'e. . .. . . , . 
:. . . ~·- · .. :. ~ . 

M. le Président BPJJU\ND a fait le rapport de l'affaire. 
~ . . ' 

Le Ministère Ptlblic a été entendu e_n ses .réquisitiçns .• 

MaS:tr'e~: :VIGOUR~uX e·t __ ,Sf~Jiôs~- Con~~ils des Préve~us. t;mt ;prononcé leur 
.. •\' 

:.·. 
" 

Sur. quoi la Cour a mis l' affai-x:e. en d~libéré pour l' arr@t. ~tre rendu à · 
. · .... ' · .. :· . · .. 

l'audiènce de ce joUT. . ., ..... 
'A l'âudience publique de ce jour,.la.Cour toujours composée co~e il,est dit 

' • • • ••• ~ • • • < : , • ' • 

ci-dessus·, a statué en ces· termes : 
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Vu le jugement du Tribunal Correct.ionnel de LOME (Togo) en date du vingt 

trois Juillet mil neuf cent c:f:nquante ·deux, statuant·en la cause, 

Vu les appels relevés contre:le, dit. jugement par les prévenus et le 

Ninistère Public selo~ a.ctes du -:~ef;fe en_. date c1u vingt quatre Juillet mil 

neuf cent cinqt1ant~ d~ux, , . . .. .. .. ·; : .. 

our 11. le Président, BALIAND en s.on rapport1_ 

our M. L'Avocat Généra?- en SeS réql}iS~ t~_ons }. . ' .· 

our JSaJ:tres VIGOUROUX .et SAN~OS,.Conseils des prévenus en leur plaidoirie, 

Vu l~s pièces_du dossie~, 

Après en avoir délibéra conformément à la. Loi, statuant publiquement en . . . -.· . .. . ' ' .. 

matière correction~~lle ~t e:n :appel,. pa_r arrêt réputé contradictoire à 1' égard 

des quatre prévenus,._,~eJ?!-'~.sentés )?ar leurs. Conseils. 

Considérant que par actes au greffe du T.!'ibunal de LOME en date du 

24 Juillet 1952, les .no~és.:~am KI:,U, AP~~00)4lthias, John BULL et DOTSE Sylvanus 

Kossi, releva_ient ~.PP€!1 :9-'.un jl:!gE?ment· ,cçm~r.açJ,içtoire, rendu le m@me jour par 

ce Tribunal, qui les a _con:~anmés,_ ,.lftSJdE:JVX:.PrenP-ers à :neuf mois d'emprisonnement 

et à une amende de c~nt mille f'rancs. _·(JOQ.QOO .. FRANCS), .pour propâgation de · 

nouvelles fausses et de nature à troubler l'ordre public, par application:de 

1 'article 27 de la Loi ·du _29 J,uil.+~}; _18&1-'l~qd:i.f.ié~ par .1 'ordonnance du 

6 mai 1944 et l~s a relax~s cll.l Ch~;.Ç. de.-.qiff.élmation, .les deux dernie.rs pour 

outrages par paroles et_ par ._gestes e.nver,s. un agent de la force publique, dans 

l'exercice de ses fonctions chacun à nn mois d "emprison:1em0:;.~.t et è. une amende de 

Cinq !>lille (5. 000 RRA.I\TG_~) par appl;i,c~t.iop. de l'article 221~ du CoQ.e· Pénal et tous 

solidairement aux. dépens?..: . ;.· .. -·. 

·Considérant que par actE!s._-a~;:Gr~~f~. du_ ~ême Tribuna.l en date du même·-jour, 
' • •• : ....... _., .J, 

le Procureur de la R:ép~.lblique près _1~ _-Tpi!J'!ID~Ü _de LO.ME, inter jetait également 

appel de toutes l~s dispositions .2-~ _c~ jugement; 
. . . . -

Considérant que ~es. appels .. ~o~_t };'é_g~_iers et rec~y?bles en la forme; 

Considérant que le présent arrgt est réputé contradictoire.à l'égard.des· 

quatre prévenus qui résidçmt en d~hors -~--si,~ge de_ la Cour et qui sont représentés 
. . ~ ...... . 

par leurs Conseils; 

. ... ;:.· ~ . 
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AU FOND : 

Considérant qu.' à la sui te d'une enqu@te préliminaire, le Proctireur de 

la République :[Jrès .le T-ribunal de Première Instance de LOME, requérait 

le 21+ 1-1ars 1952-, l'ouverture d'une· infor:mation contre ~am KLU, APALOO Mathias, 

John BULL et DOTSE Sylvanus Kossi, pour propagation de fausses nouvelles, 

diffamation, outrages par paroles et par gestes envers un Agent de la Force 

Publique dans :l.' exercice de ses fonctions et visait les articles 27, ·29, 50 et 

31 :de la .Loi du 29 Juillet 1881 et l'article 22l+ du· Code PénaJ~; · · 

Considérant que malgré ce réquisitoire contre personnes dérto~nées, le 

Magistrat. Instructeur entendit le 26 ~~b:.ts 1952 les nœmnés Saill:KLU, APALOO Hathias 

et John ·.~ULL en qua li té de témoins et les confronta avec d'autres témoins~ que 

ce ne fut que le 29 Mars qu'il procéda à leur inculpàÜon ainsi qu'à leur premier 

interrogatoire. 

Consid.~rant qu'en pro(!édar;rt le ~6.Hars à 'l'audition-des 'prévenus ··en qualité 

de t~moins ~t rc.ême à .une confrontation, .. alors ·qu:'il étiüt requis d'inforner 

contre eu.x d~puis le 24 :Via.rs ·le Nagistrat, Inst111cteui a violé les principes 

fondame1~taux qui régi~sent .1,' instruction. préalable et à porté une g.cave atteinte 

aux droits de la cléfense: ·.· . ~ . . . . ~ " . . ' . ·- . 

Considérant c;J.U,~ cette ir~·éguJ.a:ri t~ -.cons ti tue·· ime . nullité subs tan ti elle et 

d'ordre .public qui enta.che du. mêL'1e vice non seulement les procès-verbaux du 
~ . . ~ - . 

24 }:Jars mais encore toute 1a procédure ultérieure y compris le jugement dont est 

a,ppel; , 

Considérant que·les actes.nuls ne sont pas.interruptifsde.prescription; 

Considérant qu'il s'est écoulé plus de trois mois entre l'e 24 lv'Jars 1952 et 

le jugeuent en dai;e du 23 Juillet 1952; qù'.il en résulte-1 qu'à. cette da'te, ·. 

l'action publique était éte~nte par l'effet de la prescription prévue'par 
. . . ·-

1' article 65 de la. Loi du 29 Juillet 1881, en ce qui· concerne les délits de 

diffamation et de propaga.tiou de fausses nmr,relles dont étaient prévenus Sam KLÙ 

et APALOO Hathias. - · 

Qu' il échet en conséquence de les renvoyel' des fins de. la poursui te pour èes 

deux délits sans peine, ni dépens; 

En ce qui concerne les délits d'outrages par paroles et par gestes reprochés 

à John BULL et DO'l'SE Sylvanus Kossi; 
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Considérant que la dé~ense soutient dans ses conclusions que les fa~ts 

reprochés à John BULL ainsi qu'à DOTSE Sylvanus Kossi constitueraient, s'ils 

étaientétablis, non le délit d'outrage prévu par l'article 221+ du Code Pénal, 

mais les délits d'injures publiques envers un Agènt de l'autorité à l 1 occasion 

de l'exercice de· ses fonctions p:r•évus- et rép:cirnés Par les articles· 33 ·et ·3r'. dè 

la Loi du 29 Juillet 1881, qui seraient prescrits pour les causes· indiquées 

ci-dessus; 

Considé:cant tout d'abord que la nullité qui vicie la p:r.•océdure en cé: qui' 

concerne Sam KLU, 'APALOOl'Ethias et John BULL ne s'~tend. ·pas aux poursuites 

·. contre DOTSE Sylvanus Kossi, car il ne résulte pas des ·pièces du dossie1: qu·' il 
ait été entendu en qual.ité de témoin avant d'@tre inculpé; qu'il n'appataît pas 

d'autre part que le fait de n'avoir subi que l'interrogatoire d:e pre!nière 

comparution au cours de l'information constitue un motif·suffisantpèur.rend:ce 

nulle la p1·océdure le concernant, alors surtout qu'il n'est pas é·t'abli par ·la 

défense que DOTSE Sylvanus Kossi ait éprouvé, par l'effet de ce proc6dé,, 

certes regrettable, un préjudice; 

Considérant que si le dossier ne contient pas l'original de·la·citation· 

délivrée à ces deux prévenus, mais seulement copies de la cédule et de la lettre 

d'envoi de celle-ci à l'huissier, il para:it certain qu'ils ont été cités;' qu'en 

tout cas ils ont comparu avec-l'assistance d'un Conseil, et n'ont soulevé ce 

moyep ni en Première Instance ni, formellement, en appel; 

Considérant d'autre part que les conclusions de la défense sont inopérantes 

en ce qui conce1·ne les poursui tes engagées contre Jolm BOLL, pour outrage par 

geste envers un Agent de la Force Publique, qu'en effet cette sorte d'outrage 

n'est :pré·..-u que par l'al·ticle 224 du Code Pénal, qu'il en résulté que l'annulation 

de l'information et du juge~ent est sans influence sur le sort de l'action 

publique qui n'est pas prescrite; 

Considérant que la Cour, qui avait prononcé l'annulation de la procédure, 

concernant John BULL, doit évoquer et statuer conformément à l'article 215 

du Code d'instruction-Criminelle; 

Considérant qu'il résulte de l'enquête préliminaire, seUl élément sur lequel 

la Cour soit en fu~oit de puiser les motifs de sa conviction,· en ce qui concerne 
. , . , 

J
0
hn BULL, la p1.·euv·e que celui-ci a· proféré, au cours d'une reunion electorale, 

tenue publiquement à ADB"TE1 Cercle de KOUTO, le 17 Mars 1952, en tout cas 
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depuis moins de trois ·ans, les propos suivants à l'égard du .Garde, cercle 

KPADE GJ-\ZOZO, Agent de la Force Publiqu~, qui était présent et se tro~vait 

dans l' èxe1·cic~ d.e";ses· fonctions : "De quoi sont capables les .:F':cançais et un 

Garde en l'ace de nous" et a; dans les m~mes circonstances de temps et de lieu, .. ': . 
en prononçant les paroles qui viennent_ d'~tre rappelées, agité une 

chasse-mouches sous le nez du dit Garde Cercle; 

Consiù.érant' que le~fait d'agiter un chasse-mouche~ sous le nez du garde 

Cercle KPADE GAZOZO qui se trou;·ait dans l'exercice· de ses fonctions constituait 

de la pa=t de Johrr BUIJJ m1 geste de dédain et de mépris de nature à diminuer 

le respect et la considération dûs à cet Agent de l'Autorit0; 
. . . ;. '. ~ ·, . 

·considérant que les out:;:àges adressés à.l'une des personnes énumérées aux 
' ' 

articles 222 et suivants du Code Pénal constituent les délits sanctionnés par 

ces textes, alo::.:s m@me què les conditions de publicité exigées par 1.3 

Loi du 29 Juillet 1581 se t::-ouvent réalisées, lorsqu'elles n'ont IJas impliqué 

1' appréciation d'un acte ·a.u è.i t fonctionnaire ( Go:-;Tet Précis de droit Pénal, 

6ème édit, No 191 et 192;. Ga:·çon ,Code Pénal annoté dernière édit. Article 222 

No 302; Dalloz Nouveau Gop. Ve OUtrage No 40) 

Considérant' que ces deux conditions, dont l'une serait suffisante, sont 

ici réunies; qu'en effet John BULL à out:tagé l'agent de la Force Publique 

KPADE GAZOZO, dans sa fonction d'Aeent de l'Autorité et que ses propos. 

n' ilupliquaient pas 1' appréciation étturi acte accompli par lui; 

Considé!'ant que le fait de dire publiquement à l'Agent de l'AutorÜé 

KP~'\.DE GAZOZO dans 1' exercice de sès fonctions "de quoi sont capables les 

Français et t':n garde en face de nous" cons ti tuait un te~e de mépris , et de dédain 

susceptible de porter atteinte à la considération dûe ,au dit représenta~lt de 

la force :publique. 

Consiclérant qu'il est également établi et qu'il résulte des pièces de 

l'information (celles-ci n'ayant pa.s été an~ulées en ce qui concerne 

DOTSE Sylvanus Kossi) ainsi que des débats devant le premier Juge la preuve que 

celui-ci a p:-oféré publiquement, au cours d'une réunion électorale tenue 

le 17 Ma.rs 1952 ·à: ADETA, Cercle de KLOUTO (Togo Fran~is) à l'adresse du Garde 

KPADE GAZOZO, Agent ô.e la Force Publique, qui se trouvait dans l'exèrcice de 

ses fonctions et était chargé du service d'ordre, les paroles suivantes "Si nous 

avions su que les gardes étaient en mains à PALDlE, nous noœ serions saisis 
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depuis longtemps des gardes d 1 ADETA, nous prenons boririe l'iote". :·· .. ' ... 
Coùsidérant que ces propos· constituaient uJi ·terme de·· mépris ·et 'd.e dédain 

à 1 1éga:-d elu garde IŒADE, de nature à. po::.1 ter atteinte à sa· c~nsfdé1~àtj_ori; 
qu 1 ils .s' àd.rèssàient en outre à la fonéitiôn du· dit gar;de et n r irn.:pliquait aucune 

app:;:·éciation de ses actes. 
.. ·.: .. 

•,·,." ''Colisidé·rant que la ·pèined1 un mois dtenipi~isonnèment prono!lcé·e··contre 

DOTSE~-S:~·lvariU:s -K6ssi ·est pro?ortionnée à la gravité de l' infracii,on' et~'à.la ~: 
' .. '. ,.. 

responsobili té de son auteur' mais que la peine d 1 amencle dépasse :.e niaxirm.un . 
' - • '1 • ~ • 

prévu par ·1·' article 224 du Code Pénal; qu'il -:} a lieu ap:;:ès réfcm~1a ti 'On 'sur ~~ 
. . ~ '~ ' 

point, de la réduire à deux Bille Quatre Cents Francs (2.400 Francri); 

. ;- ·PAR CES NOTIFS 

Au Fond : 

Annule l'informa ti on et infir:ne le jugement .. en ce qui 'conc ertle S~m ELU" 
~ - ·, ~ ~ . 

APALOO l'-la.thiaè et JoJ:in· ·EULt· pour violation non. i~éParî§e dès droit~ à la d.éfe"-:ts~_; 
Déclare l'action publique éteinte à 1' éga:~td de Sam KLU et de APALOq I<Iathias 

du t;::hef de diffarnation et de propagation de nouvelle~ .. :l;~u~~e~.' ~~ de nai~~e à 

trouble:::- l' orél.re public, par 1 1 effet de la prescription :.~e :-trois mois ··pré·vue 

par l'article 65 de la Loi du 29 Juillet: .1881; . . .. ' ' , .;. 

Décharge en conséquence les dits _.prévenus. dësJ condamnations p:o.·on.è:mc'ées contre 

eux; 

Evoquant et statuant à l'égard de. John BULL; 

Le déclare coupable des délits d'out:::ages par gestes et par paroles, envers 

un Agent de la Force Publique, dans l'exercice de ses·fonctions, ci-dessus 

spécifiés; 

Lui faisant application de l' ar-Ücle 224 du Code Pénal, dont lecture a. 

été donnée par le Président, ct ainsi conçu : "Article 224... L' out:::-age fait par 

paroles, gestes ou menaces à tout officier miuistériel, ou agent dépositaire de 

la force publique et à tout citoyen chargé d'un ministère de service public, 

dans l'exe~cice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, sera puni d'Ul1 

emprisonnement de six jours à un mois et d'u."le amende de 16 francs à 200 francs, 

ou de l'une de ces deux peines seulement", ainsi que l'article 365 du 



·, f 

Çod~ ~q:naJtrU(!tion Qr~nelle Local; 
t (. • 

~ : ' "" . 1f. CfQijdamne a un lll9~S cl! emprisonnement ~t à une amende de J?eUX Jlül+e 
Quatr~ ·Cent~ Francs; . . 

. . Qç~irmç le jugement en tant que décla.ratj:f de ·culpabilité·& l'égard 
~ ~. ') ! . ' • ' • L • ·' ' .• ' ' • ' ·• 

de poTSE Sylyanus ~ossi~ 

~ ~~ql~re en qc:mséq~enae coupable du délit d~outrage par parole~ enver$ 
11' ' î ., -

un ~ge,~~ d~ 1~ forq~ ~ublique danS l'exercice de aes fonctions, èi-dessus 

sp~çif1~1 . ' 
Çpnfirm~ la peine de un l'llois d'emprisonnement nu;ds réformant quant à 
,, ! 

,l'amen'de1 réduit celle-c:l,. à deux mille quatre cents francs; 

C~n~amn~ John BULL et DO:VSE Sylvanus Kossi solidairement aux dépens liqui~o.. is 
~;. , : : r ~ ~ . . 

à 1~ s'bmm~ de ÇlNQUANTE QUATRE MILLE 'mOIS CENT SOIXANTE NEUF fRANCS. 
. . ~ ; ,, ' 

Fixe au rdnililUlll la. durée de la contrainte par corps; 
i' ' l' ' 

A~psi ft:l'~t 1 jugé ~t prononcé publiquement pa.r la Cour d'Appel d'Abidjan 
; ~ ' ' ' - ' 

(C6te 4~fvq~r~) le~ jour, mois ~t au que dessus ; 

E~ pn~ signé le :rrésid~nt~ les Conseiller$ et le Gre:f'fier. 
~ f f- ' ' ': ., . 

yfs~ ~o~ timbre et enregistré à Abidj~n le douz~ Janvier.mil neuf cent 

qinqu~pt; ~rqis. · 

V~lpm~ .f Vingt peuf 
Folio f Soir~~te ~e~ze . 
N~étq i Sept ce~t trente neuf 
Débet · . f ~ois ~ll~ · cent ~o:i xa,:qte francs 1 ~ :~ t ~ ' \ ' 

LE RECEViUR Sign6, illil3iblement~ 
ft.i ' ' ( '" : • ' 
: 'l ! 

J ~ j 

. four expédi tien conforme 
Le Greffier en Chef1 
. Signé r Ulisible .· 

Pour cppie certifiée confo~e 
. Signé·; Mé; AN~ IGNACIO 

! . , SANTOS 
'4vogat~Défenêeur 

' ' 

·.· 
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ANNEXE Ho III 

Demande cle libération proviso;i.re. PALn1E, le lv!AI 1952 

Les soussignés, 

r) H.K. APETOR II . CHEF DE CANTON DE PALii>lE 
20) w. HAYI30R II " Il GBALAV.8 
-o) 
) 1 BASSA..B III JI Il DAYES 

.40) AGBOKOU IV Il Il KPEill 
50) T8ALI.Y IX Il Il Agome 
60) - " . 

DON GAlvlETY X If Il Kouma 
10) l'JJ'TU1.'l()A V· Il !t Agou Kebo Dogbadzi 
8~) D .. A1QWL)4GBI II Il de village de KPET.E-TOUTOU 
90) p., I.ATE .. II tl Il If Konda 

·10°) A. ADJINI III Il If tt ADETA 
11°) ·JEAN DOH IV If Il Il AG:l'i.VE 
12oy DJADOU v-:III Il Il Il ELE 
l3°) :. A~ -~KPETSOU III Il " KLO-l:AYONDI 
14°) M. A GO DO IV Il Il Rt\NYIGJ3A 
15°) AKO'I'O IV Il tt WOAl-:E 
16°) GJ3AGO-III Il . Il YOKELE 

-. .. 
17°) PEBI IV Il de Canton de AGOU-NYOGDO 
18°) LELEK.LZLE . I Il .. 11 . vi _age " GBETIKO 

. 19°) BOT.RI li Il . " ATIGBE-DJOG13EPIME 
20°) ABODI lV " " AGOU IŒBO ~ûE . . 

à Honsieur le Gouvernèur de la France d 1 Outre-l;ler 
Commissaire de la république-au Togo 

LŒ,JE . 
sous couvert de l-1'10nsÙur 1' Ailininistrateur de la. F.O.N • 

. · Cqmmandant le Cercle _de Klouto 

PA LIME 

Honsieur le Gouverneur, 

En saluant en vous la France huniàni taire aù nom de laquellè vous avez bien 

voulu accepter la charge de venir-prendre les rènes.d.u Togo. Oriental, nous 

avons l' hotl..neur de vous conjurer d' intervenir pa ternellemen·t afin que nos chers 

élus, Monsieur SAH KLU, Délégué à l' Ass-erriblée Territoriale du Togo et 

l-:!onsieur ~.ATHIAS APALOO, ConseiD.er Municipal de la ville de Palimé soient admis 

à bénéficier d'une libération provisoire. 
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Le Mèrcredi 26 11ars 19521 en pleine Campagne,. électorale alors que toute la 

Circonscription de Klouto indignée, vibrait de l'effervescence provoquée par 

l'ingérence illégale et b1~tale des Autorités locales dans les histoires ~es 

consultations populaires du 30 Nars, les intéressés étaient arrGtés. Inculpés 

d'avoir injurié le Gouvernement Français, ils furent escorptés à Lomé et 

incarcérés. 

ltlonsieur S.AI-1 KLU, aimé de nous tous, était candidat aux élections du 30 

1·1ars 1952o Les populations du Cercle lui ont toujours accordé leur confiance 

depuis 1911-6. Le Dimanche, 30 }".ars 1952, bien que détenu à la Haison d'Arrêt de 

Lomé, et malgré une propagande monstre administrative d'intimidation, 

Monsieur Sâ.t\1 KLU sortit victorieux de la bataille électorale, ·élu avec le 

Docteur AKU par 2.199 voi-': contre 909 voix réuaies par les candidats du Parti 

adverse épau.:é par les Pouvoirs publics dont la haine ne .. cannait plus de limite. 

Nous n' mrons pas et satu· lons ja!l'ia is avoir l.' intention de dé jouer une 

accusation, ni .. de nous soulever contre la Justice française dont. 1' impartialité 

se manifestera; nous en sommes convaincus dans cette histoire de pot de terre 

contre le pot de fer. Si nous osons nous adresser à vous aujourd'hui, c'est 

parce que Représentants et porte-parole des popu~ations indigènes vis-à-vis de la 

Puissance Tutrice, nous nous sormnes vus obligés de vous faire savoir 

l'impatience des populations déques; c'est parce. que ayant déjà servi la France 

en administrant des togolais avant et durant. les dern_iers conflits mondiaux, 

vous êtes porœ nous un chef qui ne manauerait de voir d'un oeil vigilant, 

l'urgence de toutes les mesures de bienveillance et d'équité devenues nécessaires 

pour faire res~ecter nos aspirations Jégitimes et pacifier notre pays; c'est 

enfin et surtout parce que nous pensons que votl'e arrivée nettra U.."l te::."'I!e à 

·1:'-:tn;Jltsti;c~ ët D. 1 ':zbu::~. ot. qt~ vow nouo ferez oim~r le Gouvernement frLUl~~ .qui 

a tcu,jcuro prc:ads -et l'Jûcluré que l~:;o togolais se i'ercnt reprooentel' o.u ccin dcc 

diverses Assemblées par dè{"él~ de leur choi;. •.. 
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En vous remerciant d'avance, de·la sui te·.que vous a.uriez à nous réserver, ...... ·. . ', . 

nous vous prions d'agréer, Monsiei.lr;le Gouverfieur, l'eXpression de nos 

sentiments de franchise et de dévouement. 

. . 

Signé 
.... ' 

( ·. ~ . .; .. · 

. 1) . H.K. APETOR II 
2 ) VT. HAYIBOR .. II 
3) BASSAH . III 

10) A. ADJINI III 
.. il); JEAN DOH IV 
12) DJADOU VIII •:. ' .. 

4) AGBOKOU .. , .. , IV. · 1}) ·. R. • . , KPETSOU .III •. • ·' • . r' . 

. 5 )' . TSAi.tY .... IX. . . . 
6) .. DOM. GÀ!•IE'IT'l x 

· 14} M •. AGObO . . . IV 
15) AKOTO IV 

7) KU'I'Ul!OA V 16) ·. :. GB.AGO III 
8) D. ·A.WAGBI II 17) PEBI .IX 
9) P. LATE II· 18) I..ELElCLELÉ I 

.. 19) . BOTRI. .. · ·: II 
20) ABODI. . IV 

P.c.c. 
Palimé, le 18/2/53 

·· .. 
l,• 
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ANllEXE IV 

:· , EXTBAIT .DU PRCCES~VFE3AL 

de .la quatrième séance de la Session ordinaire de 
l'Assemblée Territoriale du Togo en date du 30 lv.!ai 1952 

----------

La séance est présidée par M. AYEVA Dermann, Président de l'Assemblée. 

••••••••••••~e••••••••••••••••••••••••~••••••••••••••••G•••••••••~•i••~·~••••••••• 
' 

M. GAYON~ Secrétaire Géiléral, représente l'Adlninistration. 

••••••e••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••aotttCfttt~••••••••••••••••~•••••••• 

••••••••••••o•••••o•••••••••••$•••••••••••ooa~••~••••••••••••••o•,••c•eeea~•••••••• 

AFFAIRE No 27., - Voeu des Dôlégués OLYJ:t~!O, .FREIT.I\S, FIAWOO, AKOUETTB et ' 

pJ.,usieurs de. leui·s ~allègues, tendant à demander 1' intervention 

du Gouvernement .en faveur du Délégtté Sam KLU. 

Le voeu est ainsi conçu: 
.. 
11L' ASSEJ:viDLEE 'l'ERRITORL'\LE DU TOGO, 

Considérant que les membres des assem'.:ùées territoriales ne jouissent 

d'aucune imL.unité ni d'inviolabilité -

Considérant que les déléaués de l' Asse:nblée Territoriale ont à. jouer au 

sein de la communauté un 1·61e très impo:ctant dont l'issue dépend dans une large 

mesure du degré de coJ.laboration cle l'Administration avec la dite Asser.1blée -

Considérant qu'il est de haute importance que ces délégués appelés à 

assumer des responsabilités chaque jour grandissantes, jouissent d'une certaine 

protection de la part des Autorités -

Prenant acte de la récente déclaration de Monsieur le Ministre de la 
\ 

Justice, Ga:::.·de des Sceaux, concernant la mise en liberté prov-isoire -

Emet le voeu que le Gouvernement veuille bien intèrvenir a.uprès des autorités 

judiciaires en ·vue de l'obtention de la. mise en liberté provisoire de notre 

collègue Sam KLU. 

Signé : filM. SyJ.vanus OLYMPIO 
Paulin FlŒITAS 
Eimnanuel FIAviOO 
Paulin AKOUETE 
Alexandre T'i'~OE 

Le PRESIDENT. - La discussion générale est ouverte. 
M. le Représentant du GouvernerJent a-t-il des observations à présenter ? 
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f.l. GAYON.- Je ne peux vous dire qu'une chose, je transmettrai votre 

voeu au Chef du Territoire. Vous savez que d'une manière générale, il est 

extr@mement difficile d'intervenir dans les affaires judiciaires, le pouvoir 

judiciaire jouissant d~.une indépendance absolue. 

M. OLY1·IPIO.- Je remercie sincèrement le Représe:ntant du Gouvernement de 

bien vouloir accepter de présenter notre voeu au Cbef du Territoire. Nous 

savons tous que les autorités judiciaires sont absolument indépendantes. 

C'est normal et c'est ce qu'a exigé l'Assemblée, dont nous sommes délégués. 

Ma.is en même temps, comme il a été dit dans notre voeu, le Gouvernement doit 

une certaine protection aux délé&ï.lés. Nous sommes appelés à prendre souvent 

certaines responsabilités dans la communauté où nous nous trouvons. 

Nous estimons donc qu'il est nécessaire, dans le cas de notre cher collègue 

Sam KLU de demander l'appui du Gouvernement auprès des autorités judiciaires, 

et d'autant plus, que tout récemment le garde des Sceaux, ~dnistre de la 

Justice, a fait circuler une note précisant que la liberté provisoire doit 

être la règle en tous les cas. Nous estimons que dans ces conditions, le 

Gouverneur, Chef du Territoire pourra, en s'appuyant sur cette déclaration, 

demander aux autorités locales de la Justice la liberté provisoire de notre 

collègue Sam KLU. Je 1' en reme:..~cie encore à l'avance." 

•••••••••,•••••••••••••••••••••••o••••••••••••••••••••••••••••••••••••••o•••••••• 

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Pour extrait conforme. 




